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DATE : Le 23 février 2018 

SUJET : MOBILIER DE RANGEMENT EN MÉTAL LACASSE - CONTRIBUTIONS À LEED® v4 

 
Les produits Groupe Lacasse contribuent à soutenir la certification LEED v4. Cette certification est 
accordée à des bâtiments qui respectent la philosophie du développement durable, favorisant un 
environnement sain et agréable pour ses habitants. Les crédits supportés par nos produits sont 
directement reliés à la spécification et à l’aménagement de l’espace intérieur de bâtiments verts. 
 
MATÉRIAUX ET RESSOURCES (MR) 
 
Crédit MR : Réduction de l’impact du cycle de vie des intérieurs 1-4 points 
La flexibilité, la modularité et la qualité des produits permettent la 
réutilisation et l’adaptation aux nouveaux besoins, contribuant ce point 
pour les projets futurs. 
 
Crédit MR : Divulgation et optimisation des produits de construction 1 point 
Le mobilier de rangement de métal est fabriqué d’acier laminé à froid. 
Contient 27,3% de matériaux recyclés post-consommation et 40,6% de 
Matériaux recyclés post-industriels.  
 
Crédit MR : Gestion des déchets de la construction 1-2 points 
L’emballage du mobilier est principalement fait de matières facilement 
recyclables (carton ondulé, pellicule de polyéthylène, composant en nid 
d’abeille, cadre en bois). 
 
QUALITÉ DES ENVIRONNEMENTS INTÉRIEURS (QEI) 
 
Crédit QEI : Matériaux à faibles émissions 1-3 points 
Certification GREENGUARD OR pour faibles émissions nocives. Les produits 
réduisent les émissions nocives durant la construction et la phase de purge. 
 
Source : usgbc.org - LEED v4 for Interior Design and Construction 
 
Pour en savoir plus sur les produits Groupe Lacasse, veuillez contacter le service à la clientèle 
SAC@groupelacasse.com. 
 
Pour plus de renseignements sur l’aspect environnemental des produits Groupe Lacasse, veuillez 
visiter la section Environnement du site web à www.groupelacasse.com/environnement. 
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